
Dossier du BHI N° TA-6

LETTRE CIRCULAIRE 4/1999

21 janvier 1999

NOUVEAU COURS D’HYDROGRAPHIE PORTUAIRE ET COTIERE A
L’ACADEMIE MARITIME INTERNATIONALE (AMI) DE TRIESTE, ITALIE

Monsieur,

L'Académie maritime internationale (AMI) de Trieste a informé le BHI, pour le compte des
Autorités italiennes, qu'un nouveau cours d'hydrographie portuaire et côtière était prévu pour 1999.

Ce cours débutera le lundi 31 mai 1999 et se terminera le 30 octobre 1999.

Ce premier cours est destiné à douze étudiants de pays bénéficiaires du projet MEDA pour la
Méditerranée méridionale et du Sud Est. Il est demandé aux autorités gouvernementales responsables
de l'hydrographie dans les douze pays MEDA, d'adresser les demandes de leurs candidats à
l'Académie maritime internationale (AMI), via Eduardo Weiss 15, 34127 Trieste, Italie (Téléphone:
+39 40 350829, Télécopie : +39 40 350322 et courrier électronique: imoima@imoim.inte.it) par
l'intermédiaire de l'Ambassade italienne de leur pays, et d'en adresser une copie au Bureau
hydrographique international. Ces documents doivent parvenir à l'AMI le 22 mars 1999 au plus
tard.

En plus des 12 étudiants susmentionnés, 2 autres seront sélectionnés parmi les Etats membres
de l'OHI et les pays qui s'efforcent, avec dynamisme, d'établir ou de renforcer leurs propres services
hydrographiques. Les dépenses engagées pour ces deux étudiants seront à la charge de la région
Frioul-Venétie Julienne.

La participation de l'AMI couvrira les frais de déplacement, le transport local à Trieste,
l'hébergement et les repas. Les dépenses personnelles (argent de poche) sont à la charge de chaque
autorité nationale dont dépendent les étudiants. (Voir Annexe 2, page 3).

On espère que les Services hydrographiques allemand, grec, italien, portugais, norvégien,
espagnol et britannique auront la possibilité de mettre des conférenciers à disposition, comme pour
les autres cours de l'AMI, à partir d'une demande que l'AMI adressera directement à chaque pays.

Vous trouverez des renseignements sur le programme du cours et sur la logistique en Annexe
2, et une copie du formulaire de candidature en Annexe 3.
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En raison d'un nombre de places limité, les candidatures non retenues pour ce cours seront
prises en considération pour le second cours prévu pour l'an 2000.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma haute considération.

Pour le Comité de direction
Le Président

Contre-amiral Giuseppe ANGRISANO

Annexe 1 - Liste des destinataires
Annexe 2 - Renseignements sur le cours et logistique (en anglais uniquement)
Annexe 3 - Formulaire de candidature et formulaire d'acceptation (en anglais

uniquement)



Annexe 1 à la lettre circulaire 4/1998

LISTE DES DESTINATAIRES

- Tous les Etats membres de l’OHI
- Les pays participant au projet 7 MEDA :

Algérie (Etat membre de l'OHI)
 Chypre (Etat membre de l’OHI)
 Egypte (Etat membre de l’OHI)
 Israël (Etat non membre de l’OHI)
 Jordanie (Etat non membre de l’OHI)
 Liban (Etat non membre de l’OHI)
 Malte (Etat non membre de l’OHI)
 Maroc (Formalités d’adhésion à l’OHI en cours)
 Autorités palestiniennes (Etat non membre de l’OHI)
 Syrie (Etat non membre de l’OHI)
 Tunisie (Etat non membre de l’OHI)
 Turquie (Etat non membre de l’OHI)

 
- Membres du Comité directeur du projet 7 MEDA :

France, Grèce, Italie, Espagne, EC DGI, EC DGVII.

- Académie maritime internationale, Trieste, Italie.

- Ministère italien des Affaires Etrangères, Directorat Général pour la
Coopération en matière de développement, Rome, Italie.

- Région Friuli – Venezia Giulia, Via San Francesco 37, 34100 Trieste, Italie.

- Province de Trieste, Piazza Vittorio Veneto 4, 34132 Trieste, Italie.

- Autorités portuaires de Trieste, Punto Franco Vecchio, 34135 Trieste, Italie.

- Université de Trieste, Piazzale Europa 1 (Rettorato), 34100 Trieste, Italie.

- Chambre de commerce de Trieste, Piazza della Borsa 14, 34100 Trieste,
Italie.

- Commune de Trieste, Piazza dell’Unità d’Italia 4, 34100 Trieste, Italie.

__________


